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Un chez-soi d’abord

Une intervention sociale innovante expérimentée 
entre 2011 et 2016 visant à bâtir une nouvelle politique publique basée sur les preuves :

Qui cible les personnes sans-abri présentant des troubles psychiques sévères des addictions et 
des besoins élevés d’accompagnement et qui échappent aux dispositifs ordinaires de prise en 
charge

Qui propose 

• un accès direct depuis la rue au logement ordinaire sans conditions de traitement ou 
d’arrêt de consommation de substances psychoactives comme préalable à l’accès aux 
droits, à des soins efficients et à une insertion sociale et citoyenne

• et un accompagnement soutenu et pluridisciplinaire s’appuyant sur les concepts de 
rétablissement en santé mentale et de réduction des risques et des dommages

Qui s’appuie sur les compétences des personnes 

Qui fait l’objet d’un programme de recherche évaluative randomisée indépendant

Qui expérimente en France un « modèle » ayant fait ses preuves aux USA et au Canada 



Un chez-soi d’abord



Un chez-soi d’abord

Le modèle s’appuie sur 8 principes :

Le logement est un droit fondamental

L’accès rapide à un logement ordinaire

Le choix par la personne de son agenda et de son offre de 

services

Un engagement à accompagner la personne autant que 

nécessaire

Un accompagnement centré sur la notion de 

rétablissement en santé mentale

Le développement d’une stratégie de réduction des risques 

et des dommages

Un engagement soutenu mais non coercitif

La séparation des services de gestion locative et 

d’accompagnement

Le rétablissement en santé mentale est une démarche
personnelle et unique visant à changer son attitude, ses
valeurs, sentiments, etc. et qui remet en question l’hypothèse
pessimiste selon laquelle la maladie mentale serait incurable,
n’évoluant au mieux que vers une amélioration des symptômes.
C’est la façon de vivre une vie satisfaisante et utile, où l’espoir
a sa place malgré les limites imposées par la maladie.

William Anthony (1993), psycom «santé mentale de A à Z»



Un chez-soi d’abord

En pratique, il est proposé :

• Un accès direct au logement depuis la rue via une sous-location (dispositif IML : intermédiation locative) 

et possibilité de relogement si nécessaire en cours d’accompagnement

• Une Equipe pluridisciplinaire (médicale / sociale / médiateurs de santé pair) permanence  H24 7j/7

• Un accompagnement et un logement (y compris mobilier) basés sur le choix de la personne

• La séparation des services de logement et de traitement : un suivi quelque soit le parcours résidentiel

• Un accompagnement autant que de besoin et un suivi intensif de type « Aller vers » : visites au domicile 

et accompagnement dans la cité en binôme (ratio minimum : 1 professionnel pour 10 personnes)

• Une intervention dans le milieu de vie de la personne proposant une palette de services : droits, 

ressources, soins, insertion sociale, emploi, loisir, etc.; 

• Une Individualisation de l’accompagnement et une complémentarité avec les services de droit commun 

La personne s’engage à recevoir l’équipe au moins une fois par semaine et à payer son résiduel de loyer dès 

que ses droits sont ouverts



L’équipe



NOUS JOINDRE : 

03 39 25 04 89 (LIGNE PARTENAIRE)
EQUIPE.UNCHEZSOI@BESANCON.FR

DEMANDE DE DOCUMENTS POUR LE DOSSIER D’ADMISSION :
ADMISSION.UCSA@BESANCON.FR

COORDINATEUR.UCSA@BESANCON.FR

DIRECTION.UCSA@BESANCON.FR
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